SÉANCE SPÉCIALE

du Conseil de la Municipalité de Lacolle

tenue le 29 mars 2006

PROCÈS-VERBAL de la séance spéciale du conseil de la Municipalité de Lacolle tenue en son Hôtel de Ville sis au 1, rue de l'Église sud, à Lacolle, le  mercredi vingt-neuf mars de l'an deux mille six, à dix-neuf heures et trente,  où étaient présents monsieur Yves Duteau, maire; ainsi que messieurs les conseillers Guy Lamirande, Roger Côté, Harold Audit et Robert Patenaude.

Absence motivée de madame Linda Brouillard, conseillère ainsi que de monsieur Réal Trudeau, conseiller.

Le conseil formant quorum siège sous la présidence du maire, Yves Duteau

Également présents:
Madame Georgette Chèvrefils,  secrétaire-trésorière; 

__________________________________________________________

2006-03-119
Ouverture de la séance à 19:42 heures.

Le Conseil constate et reconnaît qu'un avis de convocation a été transmis à tous ses membres sans exception, conformément à la Loi. 


ORDRE DU JOUR

1.
Demande de délai pour l'obtention de la conformité au schéma d'aménagement de la MRC du Haut-Richelieu;

2.
Orientation de développement du périurbain - compte rendu de la rencontre du 16 mars 2006 avec les représentants du MAPAQ et du MAMR;

3.
Réclamation de frais - repas - rencontre sur le périurbain;

4.
Réservation de chambres, congrès FQM.

5.
Collecte de sang - 10 avril 2006;

6.
Formation nouvel équipement - Centre d'immatriculation;

7.
Recommandation du Grenier aux Trouvailles pour le prix Bernard-Hubert;

8.
Radios mobiles d'urgence et licence.

** - **

2006-03-120
DEMANDE DE DÉLAI - CONFORMITÉ AU SCHÉMA D'AMÉNAGEMENT

CONSIDÉRANT que la Municipalité de Lacolle doit adopter un plan et une réglementation d'urbanisme conforme aux objectifs du schéma d'aménagement de la MRC Le Haut-Richelieu dans un délai de vingt-quatre (24) mois de l'entrée en vigueur dudit schéma d'aménagement;

CONSIDÉRANT que le schéma d'aménagement révisé de la MRC Le Haut-Richelieu est entré en vigueur le 25 juin 2004;

CONSIDÉRANT que la Municipalité de Lacolle souhaite rentabiliser le réseau d'aqueduc existant le long de la route 202;

CONSIDÉRANT  que la Municipalité a entrepris des démarches pour la mise en place d'un réseau d'égout le long de la route 202 de façon à desservir les usagers existants et de ce fait éviter une contamination de l'environnement;

CONSIDÉRANT que les programmes de subventions en vigueur prévoient que l'octroi de subventions est consenti si les emplacements à desservir sont situés dans le périmètre d'urbanisation de la municipalité;

CONSIDÉRANT que les orientations de développement déjà consignées au schéma d'aménagement prévoient des aires à développer avant que les parties du territoire situées le long de la route 202 puissent être intégrées au périmètre d'urbanisation;

CONSIDÉRANT que la Municipalité a l'intention de modifier ses orientations de développement de façon à permettre l'inclusion de la route 202 dans le périmètre d'urbanisation;

CONSIDÉRANT que ces modifications auront également pour effet de modifier le schéma d'aménagement;

EN CONSÉQUENCE,

Sur la proposition de monsieur Roger Côté, il est résolu à l'unanimité:

QUE le préambule à la présente en fasse partie intégrante;

QUE la Municipalité de Lacolle demande à la Ministre des Affaires municipales et des Régions un délai pour adopter un plan et une réglementation d'urbanisme conforme aux objectifs du schéma d'aménagement de la MRC La Haut-Richelieu.

 ADOPTÉE

2006-03-121
RÉCLAMATION DE FRAIS DE REPAS 

Sur la proposition de monsieur Robert Patenaude, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle accepte la dépense de repas de 80,00$ encourue par monsieur Yves Duteau à l'occasion de la rencontre avec les représentants de la MRC Le Haut-Richelieu, du MAPAQ et du MAMR, le 16 mars 2006, concernant l'extension du périmètre d'urbanisation de Lacolle au schéma d'aménagement, et en autorise le déboursé.

ADOPTÉE

2006-03-122
RÉSERVATION DE CHAMBRES - CONGRÈS FQM 2006

ATTENDU que six membres du conseil entendent  participer au congrès de la Fédération québécoise des municipalités devant avoir lieu à Québec les 28, 29 et 30 septembre 2006;

ATTENDU que la MRC Le Haut-Richelieu procède à la réservation des chambres requises par les élus;

Sur la proposition de monsieur Roger Côté, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle accepte une dépense de 205,89$, taxes comprises, par nuit par personne, et autorise la réservation de  six chambres au nom des élus;

QUE le conseil autorise le déboursé immédiat de 1235,34$ par chèque émis à l'ordre de "Hôtel Delta Québec" pour garantir les réservations.

ADOPTÉE

2006-03-123
COLLECTE DE SANG 

Sur la proposition de monsieur Roger Côté, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle accepte une dépense de 75,00$ pour l'achat de billets Mini à remettre aux donateurs ainsi que de nourriture pour le repas des bénévoles.  

ADOPTÉE.

2006-03-124
FORMATION DU PERSONNEL DU CENTRE D'IMMATRI-CULATION

ATTENDU que la Société d'assurance automobile du Québec (SAAQ), dont la Municipalité de Lacolle est mandataire, procédera sous peu à l'implantation de micro-ordinateurs et de nouvelles imprimantes chez ses mandataires;

Sur la proposition de monsieur Robert Patenaude, il est résolu à l'unanimité:

QUE le préambule à la présente en fasse partie intégrante;

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle autorise ses employés du Centre d'immatriculation des véhicules automobiles à participer aux formations dispensées par la SAAQ pour ces équipements, et autorise les dépenses non-couvertes par la SAAQ.

ADOPTÉE.

2006-03-125
PRIX BERNARD-HUBERT - ÉDITION 2006

ATTENDU que le Service de la Promotion Humaine (S.P.H.) du diocèse de Saint-Jean Longueuil annonce l'ouverture des mises en candidatures pour le "Prix Bernard-Hubert - édition 2006", destiné à souligner les efforts déployés par les organismes oeuvrant à éliminer toutes formes de pauvreté, d'exclusion et d'injustices sociales;

ATTENDU que l'organisme local "Grenier aux Trouvailles (Partage sans faim)" œuvre en ce sens depuis de nombreuses années; 

Sur la proposition de monsieur Robert Patenaude, il est résolu à l'unanimité:

QUE le préambule à la présente en fasse partie intégrante;

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle appuie la candidature de "Grenier aux Trouvailles (Partage sans faim)" au prix Bernard-Hubert et autorise le maire, monsieur Yves Duteau, à transmettre une lettre en ce sens au jury.

ADOPTÉE.

2006-03-126
RADIOS MOBILES ET LICENCE RADIO

ATTENDU que les batteries des radios mobiles acquises par l'ex-Municipalité de Notre-Dame-du-Mont-Carmel lors du verglas de 1998 devraient toutes être remplacées;

ATTENDU le coût élevé de ces batteries par rapport à la valeur actuelle des radios;

ATTENDU le coût pour renouveler la licence radio;

Sur la proposition de monsieur Roger Côté, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle autorise le remplacement des radios mobiles d'urgence par quatre radios Cobra au coût maximal de 200,00$ plus taxes;

QUE la licence radio ne soit pas renouvelée puisqu'elle n'est pas nécessaire pour les radios proposées. 

ADOPTÉE.

** - **

PÉRIODE DE QUESTIONS

** - **

CERTIFICAT DE CRÉDITS DISPONIBLES

Je soussignée certifie sous mon serment d'office que des crédits sont disponibles pour les achats et déboursés autorisés à la présente séance par les résolutions  2006-03-121, 2006-03-122, 2006-03-123, 2006-03-124, 2006-03-126.

En foi de quoi, je donne ce certificat de crédits disponibles, ce  vint-neuvième jour du mois de mars de l'an deux mille six.

_____________________

Georgette Chèvrefils

Secrétaire-trésorier

** - **

2006-03-127
LEVÉE

À 21:05 heures, sur la proposition de monsieur Guy Lamirande,  le maire déclare la présente séance levée.

ADOPTÉE.

Procès-verbal adopté le 11 avril 2006.

___________________

      
____________________

Georgette Chèvrefils



Yves Duteau

Secrétaire-trésorière



Maire

_________________________________________________________

